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INTRODUCTION 

PREMIERE PARTIE : LA COMPETENCE JURIDICTIONNELLE EN 

MATIERE DE CONTENTIEUX 

ADMINISTRATIF REPRESSIF 

Chapitre I : Les litiges administratifs répressifs relevant de la compétence 
des juridictions administratives spéciales, sous le contrôle du 
Tribunal administratif 

Section I : Les sources de la compétence juridictionnelle tirées de la loi du 
1er juin 1972 

Paragraphe 1er : Les litiges relatifs aux pratiques anti-concurrentielles 

Paragraphe 2 : Les litiges relatifs à la discipline en matière d’assurance 

Paragraphe 3 : Les litiges relatifs aux prestations des services financiers 
aux non-résidents 

Section II : Les sources de la compétence juridictionnelle tirées des lois 
spéciales 

Paragraphe 1er : Le litige disciplinaire des organismes bancaires 

Paragraphe 2 : Le litige disciplinaire des organismes des médias 

Chapitre II : Les litiges administratifs répressifs relevant de la compétence 
des juridictions administratives spéciales, sous le contrôle des 
juridictions civiles 

Section I : Les législations répondant partiellement à la condition 
d’attribution explicite de la compétence aux juridictions 
civiles  

Paragraphe 1er : La législation relative au contentieux des sanctions 
administratives dans le domaine des télécommunications 



Paragraphe 2 : La législation relative au contentieux des sanctions 
administratives dans le domaine du marché financier 

Section II : La législation répondant parfaitement à la condition 
d’attribution explicite de la compétence aux juridictions 
civiles 

Paragraphe 1er : La compétence de l’Instance nationale de protection des 
données à caractère personnel en première instance 

Paragraphe 2 : La compétence des juridictions civiles pour statuer sur les 
recours contre les décisions de l’Instance 

Chapitre III : Les litiges administratifs répressifs relevant de la compétence 
des juridictions administratives spéciales, sous le contrôle 
simultané des deux ordres juridictionnels 

Section I : La compétence des conseils de discipline des ordres 
professionnels en première instance 

Paragraphe 1er : La détermination de l’organe nanti d’une compétence 
disciplinaire en première instance 

Paragraphe 2 : La nature contentieuse de la décision disciplinaire ordinale 

Section II : La dualité des juridictions de contrôle des décisions 
disciplinaires ordinales 

Paragraphe 1er : La compétence de la Cour d’appel pour statuer sur le 
recours en appel 

Paragraphe 2 : La compétence du Tribunal administratif, en tant que 
juridiction de cassation 

DEUXIEME PARTIE : LA PROCEDURE SUIVIE DANS LE 

CONTENTIEUX ADMINISTRATIF REPRESSIF 

Chapitre I : Les procédures applicables en première instance 

Section I : Les procédures de la saisine de l’organe de sanction 

Paragraphe 1er : La détermination de la qualité pour agir 

Paragraphe 2 : La requête introductive d’instance 

Section II : Les procédures régissant l’instruction devant l’organe de 
sanction 



Paragraphe 1er : La notification de la poursuite 

Paragraphe 2 : Les mesures d’instruction 

Paragraphe 3 : La durée de transmission du rapport 

Section III : Les procédures de prise des décisions 

Paragraphe 1er : Les mesures urgentes 

Paragraphe 2 : Le respect des droits de la défense et le principe du 
contradictoire 

Paragraphe 3 : Les procédures de l’audience 

Paragraphe 4 : Les modalités de prise des décisions 

Paragraphe 5 : La notification des décisions 

Chapitre II : Les procédures applicables aux instances dérivées 
pendantes devant les juridictions de contrôle 

Section I : La procédure contentieuse applicable en appel 

Paragraphe 1er : Les procédures relatives au recours en appel 

Paragraphe 2 : Les procédures relatives au jugement d’appel 

Section II : La procédure applicable devant la juridiction de cassation 

Paragraphe 1er : La qualité pour agir 

Paragraphe 2 : Le délai du pourvoi en cassation 

Paragraphe 3 : La requête en cassation 

TROISIEME PARTIE : LES POUVOIRS DU JUGE ADMINISTRATIF 

REPRESSIF 

CHAPITRE I : La qualification des faits comme constitutifs d’une faute 
répressive 

CHAPITRE II : Le pouvoir de prononcer des sanctions répressives 

Section I : Le principe de légalité des peines 

Section II : Le principe de responsabilité personnelle 

Section III : Le principe de proportionnalité des peines 

Section IV : La règle « non bis in idem » 



 

 


